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1 PRESENTATION ET DEFINITIONS  
 

1.1 Présentation  
 
Une présentation générale du volet numérique du Ségur est disponible sur la page volet numérique du Ségur du site de 
l’ANS, à l’adresse suivante : https://esante.gouv.fr/virage-numerique/segur-numerique-de-la-sante.    

 

1.2 Définitions   
 
Sauf stipulation contraire, les termes et expressions commençant par une majuscule et employés dans le présent 
document ont la signification qui leur est attribuée ci-après :   
 
Chef de file : le Chef de file est désigné lorsque plusieurs personnes morales distinctes sont parties prenantes à la même 
demande de référencement. Le chef de file porte le composant principal de la Solution logicielle et dispose d’un mandat 
de la part de la ou les autres entités impliquées. Le chef de file du groupement est l’interlocuteur unique de l’ANS 
pendant tout le processus de référencement. Il représente le groupement pour toute démarche ou acte au titre du 
référencement de la Solution logicielle.    
 
Client : le Client désigne l’Etablissement de santé ou le groupe d’établissements bénéficiaire de la Prestation Ségur. Le 
cas échéant, le Client peut renvoyer à la personne ayant le pouvoir d’engager la responsabilité de l’entité 
représentée.   
 
Compatibilité ascendante : elle désigne une Solution logicielle référencée capable de respecter dans sa version N+1 
plus récente, les Exigences de la version N, plus ancienne, pour laquelle elle a obtenu le référencement.   
 
Composant principal : composant applicatif central unique, édité par le Chef de file mandataire du groupement solidaire.   
 
Composant additionnel : composant applicatif édité par un membre du groupement solidaire ou un Editeur tiers, hors 
mandataire. On entend par Composants additionnels intégrés un ensemble de composants interagissant entre eux sans 
que l’utilisateur n’ait à faire d’opérations spécifiques.  
 
Convergence : la plateforme Convergence désigne le portail de service en ligne géré par l’ANS permettant le 
référencement d’une Solution logicielle (dépôt des dossiers administratifs, dépôts des preuves et instructions des 
preuves de conformités aux exigences, attribution du référencement).   
 
Distributeur : toute personne physique ou morale, publique ou privée, ou tout groupement de personnes, doté ou non 
de la personnalité morale, qui distribue la Solution logicielle référencée, c’est à dire qui le commercialise auprès de 
l’établissement ou du professionnel de santé et porte le contrat d’utilisation de la Solution logicielle avec le client final, 
dans la seule hypothèse où ce distributeur est mandaté par l’Editeur pour déposer une demande de financement 
auprès de l’opérateur de paiement.     
 
Editeur : toute personne physique ou morale, publique ou privée, ou tout groupement de personnes, doté ou non de 
la personnalité morale, qui édite la Solution logicielle, candidate au référencement par l’Agence du Numérique en 
Santé.   
 
Espace Authentifié : espace sécurisé du Portail Industriels (https://industriels.esante.gouv.fr) permettant à l’Editeur 
d’accéder à des services spécifiques et à des informations personnalisées et adaptées à ses besoins. L’accès auxdites 
informations se fait au travers d’un compte nominatif créé via ISC.   
 
REM : Référentiel d’exigences minimales. Il contient l’ensemble des exigences et des préconisations d’un dispositif. 
 
Chapitre de preuves : un ensemble d’exigences au sein du REM regroupant une macro-fonctionnalité. 
 
Exigences : spécifications (générales, techniques ou détaillées) présentées dans le ‘’REM’’. 
 

https://esante.gouv.fr/virage-numerique/segur-numerique-de-la-sante
https://industriels.esante.gouv.fr/


Groupement solidaire : lorsque plusieurs personnes morales distinctes sont parties prenantes à la même demande 
de référencement, elles constituent un groupement représenté devant l’ANS par un Editeur Chef de file et sont 
solidairement responsables au regard des obligations visées dans le présent document.    
 
ISC : le fournisseur d’identité Industriels Santé Connect (iSC) repose sur un répertoire d’identité unique des 
entreprises associé à une politique d’identification électronique de leurs collaborateurs, partagée avec les 
applications qui lui sont rattachées ou fournisseurs de service. iSC offre à ses utilisateurs une fonctionnalité de Single-
Sign On (SSO), leur permettant de se connecter à ces applications ou fournisseurs de services dont la plateforme 
Convergence et l’Espace Authentifié du Portail Industriels, sans avoir à se réauthentifier, avec un moyen d’identification 
électronique à double facteur d’authentification, Time based One Time Password (TOTP) par courriel.   
 
Périmètre des exigences : les exigences renvoient à l’onglet « Exigences » du REM.  
 
Profil : un Profil est un regroupement d’Exigences. Le Profil général regroupe les Exigences applicables à toutes les 
Versions candidates au référencement. Les autres Profils regroupent des Exigences conditionnelles, qui ne sont 
applicables que si l’Editeur choisit de candidater pour ce(s) Profil(s).   
 
Solution logicielle : une solution logicielle est constituée d’un composant unique, ou d’un Composant principal et 
complété d’un ou plusieurs Composants additionnels intégrés dans une version  majeure  identifiée  et référencée par 
l’ANS. Au sein du présent document, sauf mention spécifique, le terme Solution logicielle désigne donc le composant 
unique, ou le Composant principal et les Composants additionnels.   
 
Version candidate : version d’une Solution logicielle éligible soumise par un Editeur à l’ANS pour devenir la version 
référencée et identifiée par un Numéro de version technique unique. Le référencement est délivré pour une Version 
candidate d’une Solution logicielle. Le référencement précise le ou les Profils pour lesquels la Solution Candidate a 
satisfait aux Exigences.     

2 EXIGENCES LOGICIELLES  
 

2.1 Formalisme de description et règles d’application des Exigences  
 
Les Exigences à respecter sont décrites dans le référentiel d’Exigences et de scénarios de conformité REM.   
A chaque Exigence est associée une modalité de vérification, qui sera mise en œuvre dans le cadre du 
référencement.  Certaines Exigences concernent la conformité à certains référentiels, dans leur version précisée dans 
le REM.   
 
Au-delà des Exigences dont la conformité est vérifiée dans le cadre du référencement, l’Editeur doit se conformer 
à l'ensemble du cadre réglementaire applicable à son activité et à la Solution logicielle qu'il met en œuvre. Les 
référentiels d'interopérabilité et de sécurité élaborés par l'ANS lui sont opposables dans les conditions définies 
aux art. L. 1470-5 et s. du code de la santé publique.   
 
En complément des preuves de conformité, un prérequis à la complétude du dossier est l’obligation de renseigner un 
questionnaire “maturité SSI” (Sécurité des Systèmes d’Information - Nb :  le niveau obtenu au questionnaire SSI n’est 
pas un critère de référencement et ne sera pas pris en compte lors de l’instruction du dossier. Ce questionnaire  a 
seulement une vocation informative pour l’ANS, il doit néanmoins obligatoirement être renseigné lors de la 
candidature).   

 

 

 

 

 

 



3 MODALITES DE REFERENCEMENT DE LA SOLUTION LOGICIELLE   
 
Le dispositif Ségur de référencement ne donnant pas lieu à un financement est ouvert de manière permanente, et 
accessible depuis la plateforme en ligne Convergence référencement se déroule en 3 grandes phases :  
 

• Le dépôt et la validation du dossier administratif   

• Le dépôt des preuves de conformité et l’instruction par l’ANS    

• L’attribution du référencement   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour accéder à la plateforme Convergence, l’Editeur doit préalablement être inscrit au fournisseur d’identité Industriels 
Santé Connect (iSC).   
Cas 1 : l’éditeur déjà dispose d’un compte Industriels Santé Connect et peut accéder avec ce compte à la plateforme 
Convergence 

1. Une fois connecté sur le fournisseur d’identité Industriels Santé Connect, cliquer sur « Plateforme Convergence 
depuis la rubrique des services 

2. Accepter le partage des informations du comptes iSC avec la plateforme Convergence pour ensuite accéder à la 
plateforme Convergence 

Cas 2 : Je n’ai pas de compte pour accéder à la plateforme Convergence, je dois me créer un compte sur iSC  
Consulter le guide de création de compte sur iSC : Industriels Santé Connect - Guide d’utilisation Vérification d’Identité 
à distance (esante.gouv.fr) 
  

3.1 Principes de Référencement   
 

3.1.1 Solution logicielle éligible au référencement  
 
Dans le cas où l’Editeur commercialise plusieurs Solutions logicielles couvrant le même périmètre fonctionnel, il peut 
solliciter des référencements pour chacune de ces Solutions logicielles en déposant autant de candidatures que de 
Solutions logicielles à référencer.   
 
La demande de référencement se fait pour une Version candidate d’une Solution logicielle avec un Composant principal 
unique ou d’une association d’un Composant principal avec un ou plusieurs Composant(s) additionnel(s) répondant aux 
Exigences édictées par le présent document. Le référencement précise le ou les Profils pour lesquels la Solution Candidate 
a satisfait aux Exigences.   
 
Note sur l’identification des versions logicielles et numérotations :    
Le Numéro de version technique est aisément accessible à l’utilisateur dans l’IHM (Interface Homme-Machine) de la 
Solution logicielle.    

https://isconnect.esante.gouv.fr/static/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.PVID_20230105_v0.4.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.PVID_20230105_v0.4.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.PVID_20230105_v0.4.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.PVID_20230105_v0.4.pdf


 
La succession chronologique des Versions techniques doit être clairement compréhensible au travers d’une 
numérotation alphanumérique.   
 

3.1.2 Contrôles des Exigences  
 
Les preuves de conformité aux Exigences déposées par l’Editeur font l’objet de contrôles effectués lors de la phase 
d’instruction du dossier par les équipes de l’ANS et conformément aux scenarii de vérification de conformité détaillés 
dans le REM. 
 
L’Editeur fournit à l’ANS en toute circonstance des informations exactes et reflétant fidèlement les caractéristiques et 
fonctionnalités de la Solution logicielle.   
 

3.1.3 Audits de conformité  
 
Les audits de conformité ont pour objet de contrôler la conformité aux Exigences du référencement de la Solution logicielle 
tel qu’elle est effectivement commercialisée ainsi que le caractère opérationnel de ses fonctionnalités. Ils sont réalisés 
majoritairement in situ et comprennent également les contrôles de conformité vis-à-vis des différentes obligations 
contractuelles.   

 
L’Editeur s’engage à se soumettre à tout audit de conformité de la Solution logicielle ainsi qu’à y apporter leur concours, 
conformément aux instructions qui leur seront données.    
Les modalités des audits de conformité et les conséquences en découlant sont définies dans la convention de 
référencement.   
 

3.1.4 Publication des informations  
 
L’ANS publie sur son site internet les principales informations décrivant la liste des candidats (couple Editeur- Solution) 
en cours de référencement pour chaque dispositif SONS sans financement de la vague 1, ainsi que les informations 
décrivant les Solutions logicielles ayant obtenu leur référencement.  
 

  



3.2 Dépôt et validation du dossier administratif  
 
Le dossier administratif est composé d’une candidature administrative et d’un formulaire d’éligibilité.   
La personne physique ou morale ayant le pouvoir d’engager la responsabilité de l’Editeur accepte d’appliquer les 
dispositions de la Charte de référencement Ségur qui décrit les droits et devoirs de chaque partie prenante (Editeur et 
ANS).    
L’acceptation de la Charte de référencement permet à l’Editeur d’accéder à l’espace de dépôt du dossier 
administratif sur la plateforme Convergence.   
 
 
L’ANS peut solliciter l’Editeur par l’intermédiaire de la plateforme Convergence pour toute demande  de complément. 
Si l’Editeur ne répond pas à la sollicitation dans un délai de 5 jours ouvrés à compter de celle -ci, sa demande de 
référencement est rejetée. 
 
L'Editeur doit renseigner les informations indiquées ci-après pour chaque Version candidate qu'il inscrit dans le 
processus de référencement (les mentions signalées par une * sont obligatoires) :    
 
 
Informations relatives à l’Editeur :    

• Dénomination sociale de l’entreprise (*)   

• Numéro d’identification SIRET de l’entreprise (*)   

• Forme juridique de l’entreprise : SAS, Sarl etc. (*)   

• Fonction du dirigeant / responsable légal de l'entreprise : CEO, Président, DG etc. (*)  

• Adresse du siège social (*)   

• Nom/Prénom du représentant légal de l’entreprise (*)   

• Coordonnées mail et téléphoniques du représentant légal (*)   

• Nom/Prénom de la personne à contacter dans le cadre du référencement (*)   

• Coordonnées mail et téléphoniques de la personne à contacter (*)   

 
Informations relatives à la Version candidate : 

• Dénomination commerciale (*) 

• Date prévisionnelle du dépôt de dossier de preuves complet 

• La description de l’éventuel groupement d’Editeurs présentant la candidature au référencement, et le  cas 
échéant, le(s) mandat(s) communiqué(s) par les membres du groupement au Chef de file. Dans le cas d’une 
demande de référencement présentée par un groupement de personnes non doté de la personnalité 
morale (groupement solidaire), les règles suivantes doivent être respectées: 

o Une candidature unique au référencement est portée pour le groupement ; 
o Le Chef de file du groupement est l’interlocuteur unique de l’ANS pendant tout le processus de 

référencement. Il représente le groupement pour toute démarche ou acte au titre du   
référencement de la Solution logicielle. 

• Numéro d’Identification Editeur (NIE délivré par le CNDA) (*) 

• Numéro d’Identification Logiciel (NIL délivré par le CNDA) (*) 

• Attestation de dépôt d'une demande d'obtention des labellisations CNDA (Assurance Maladie) (*) 
 

Informations sur la Solution logicielle :   

• Numéro de version technique soumise au référencement (*)    

• L’Editeur transmettra à l’ANS les éléments suivants pour chaque version existante :   
o N° de version technique   
o Nom de version commerciale (plusieurs versions techniques pouvant être rattachées à un nom 

de version commerciale) 

• Dénomination sociale, SIRET, date de signature du mandat de distribution, date de fin du mandat de 
distribution pour toute solution commercialisée via des distributeurs mandatés.  

 
La Documentation logiciel (*) :   

• Documentation fournie par l’Editeur, précisant en quoi sa Solution logicielle répond aux critères de 
définition des fonctionnalités minimales décrites dans la Section XXXX (Charte de référencement).  

 
Profils pour lesquels l’Editeur demande le référencement de sa solution (*) :    

• Le Profil général doit être sélectionné dans Convergence car il est obligatoire pour tous les candidats, les 



autres sont optionnels.    
 

Composants additionnels (*) : précisez, pour chaque composant additionnel   

• Nom de l'Editeur du Composant additionnel.   

• Dénomination commerciale du Composant additionnel.   

• Version du Composant additionnel.   

• NIL du Composant additionnel, applicable uniquement s’il se substitue au Composant principal pour 
l’obtention d’une homologation CNDA   

• Chapitre du REM concerné (liste déroulante).   
 
* En conséquence, la première formalité à réaliser par l’Editeur est l’inscription auprès du CNDA afin d’obtenir ces 
numéros.  
 
 

3.3 Dépôt de dossier complet de preuves de conformité  
 
L’Editeur dépose la totalité des preuves de conformité attendues sur la plateforme Convergence.    

 
• Un dossier complet de preuves de conformité correspond à un dossier dont l’Editeur a fourni :   

L’ensemble des preuves attendues, en tenant compte des dispositions de la Section 3.1. Pour chaque Exigence, les 
preuves de conformité à fournir sont décrites dans le REM.  Plusieurs preuves de conformité peuvent être 
demandées pour attester de la conformité de la Solution logicielle à une même Exigence (capture d’écrans, vidéos, 
fichiers, logs, homologations…).   

 
• Le dépôt des preuves peut être effectué en une fois ou par Chapitre complet sur  la  plateforme 

Convergence.    
• Chaque preuve demandée dans Convergence est obligatoire.   

• Pour chaque homologation à obtenir auprès du CNDA : l’attestation d’homologation, ou à défaut une 

attestation de pré-examen du dossier d’obtention de l’homologation concernée (ou une copie d’écran de 

son espace personnel CNDA) afin d’attester que l’Editeur a déposé auprès du CNDA toutes les preuves 

nécessaires à ladite homologation. 

 

3.4 Instruction du dossier de preuves    

L’ANS instruit l’analyse des preuves de conformité reçues et peut, le cas échéant, solliciter l’Editeur en cas de preuves 

non conformes. L’analyse d’un dossier commence dès la soumission d’un chapitre complet du REM. Concernant les 

preuves liées aux homologations CNDA, un chapitre est réputé COMPLET si les conditions citées dans le paragraphe 3.3 

sont respectées. 

Règles de traitement des dossiers et délais :   

L’instruction s’effectue suivant une file d’attente déterminée par l’ordre de réception d'un chapitre complet de dépôt 

de preuves de conformité.    
Pendant l’instruction du dossier, une phase d’échanges entre l’ANS et l’Editeur peut être nécessaire afin d’apporter 
des précisions sur les éléments de preuves fournis par l’Editeur.  Dans ce cas, l’ANS peut être amenée  
à solliciter l‘Editeur via Convergence.    
L’instruction commence dès la soumission d’un chapitre complet de preuves

 
Cas particulier de l’INS :  
 
Dans le cadre de l’analyse du chapitre Gestion de l’Identité Nationale de Santé, les éditeurs non référencés vague 1 
peuvent être amener à organiser une journée de test en visio-conférence avec l’Equipe de conformité de l’ANS.  Une 
fois l’ensemble des preuves du chapitre Gestion de l’Identité Nationale de Santé déposées, l’équipe de 
référencement proposera sous deux semaines, une date à laquelle l’éditeur devra organiser la journée de test. 
L’organisation de cette journée de test incombe à l’Editeur (confirmation de la date, préparation de l’environnement 
ainsi que les jeux de données transmis par l’ANS, animation de la revue des scénarios de test). L’enregistrement de 
la journée de test sera à la charge de l’éditeur qui devra la transmettre à l’équipe de conformité via la plateforme 
Convergence.   



 
L’ANS supervise le bon déroulé des scénarios de tests et documente l’atteinte ou non des résultats.  

 

3.5 Signature de la convention Ségur par l’Editeur et attribution du référencement   
 

Sur la base du dossier complet, et une fois l’ensemble des preuves validées y compris les preuves demandant les 
attestations de l’homologation CNDA, l’ANS prépare la convention de référencement Ségur et la soumet à l’Editeur 
pour signature électronique ;  
 
La convention de référencement, décrit l’ensemble des droits et devoirs à respecter dans la durée, par l’Editeur et 
par l’ANS, dans le cadre du référencement. Le convention précise notamment la durée du référencement (art.5). 
Une convention de référencement obtenue dans le cadre de la vague 1 du Ségur reste en vigueur à la suite de 
l’obtention d’une convention vague 2.   

 
La signature de la convention par l’Editeur est un prérequis pour la présentation du dossier au collège technique de 
référencement. Lors du collège technique de référencement, le dossier candidat est examiné par les membres du 
collège qui lui attribuent ou non le référencement Ségur. 

 

3.5.1 Collège technique de référencement   
 

Après la phase d’instruction du dossier, un collège technique de référencement décide de l’attribution ou du refus 
du référencement de la Solution logicielle. Ce collège se tient de manière hebdomadaire et est composé de membres 
de l’ANS participant à l’instruction du dossier de candidature, et éventuellement de ses partenaires (CNDA/GIE 
SV/CNAM).   

 
Le collège peut statuer de deux manières sur la Solution logicielle candidat :   

• Attribution   du   référencement :   la version   technique   de   la   Solution   logicielle   candidate   au 
référencement est référencée en l’état ;    

• Réserves bloquantes :  non-attribution du référencement.   
 
La décision de non-attribution du référencement est communiquée à l’Editeur ainsi que la ou les raisons expliquant 
cette décision.  

 

3.5.2 Notification de l’Editeur  
 

A la suite de la tenue du collège technique de référencement, l’Editeur est notifié de la décision de l’ANS via 
Convergence, ainsi que par courriel.    
L’Editeur de la Solution logicielle référencée (ou le Chef de file en cas de groupement d’Editeurs) reçoit  
la convention signée par la direction de l’ANS, l’attestation de référencement et le rapport de conformité aux exigences 
du dispositif sélectionné.   

 

3.5.3 Utilisation du Logo de référencement Ségur  
 

Dès lors qu’une Solution logicielle est déclarée référencée celui-ci peut utiliser le logo de référencement Ségur de 
l’ANS. Le logo ne peut être utilisé que pendant la durée de la présente Convention et exclusivement pour les finalités 
et le périmètre de celle-ci. L'Editeur ne peut utiliser le logo qu'à compter de la signature de la Convention par les 
deux parties (Editeur et ANS).   

 
L'Editeur s’engage à ne pas utiliser le logo en violation des dispositions des présentes, ainsi qu’à des fins ou dans des 
conditions illicites, contraires à l’ordre public ou aux bonnes mœurs, susceptibles de porter atteinte aux droits 
ainsi qu’à l’image de l'ANS ou de tout tiers.     
En cas d’usage abusif du logo “Référencé Ségur”, l’Agence du numérique en santé appréciera l’opportunité 
d’engager les démarches décrites dans la Convention (pour mémoire et à toutes fins utiles cf. art. 15 à 18 de la 
convention de référencement sans financement).  



3.6  Espace Authentifié, Support et FAQ    
 

3.6.1 Création d’un compte iSC et activation de l’Espace Authentifié   
 

Depuis la page d’accueil du Portail Industriels (https://industriels.esante.gouv.fr) en accès libre, l’Editeur peut 
accéder au service iSC :   

• Pour s’inscrire au fournisseur d’identité iSC (en transmettant les pièces justificatives permettant de vérifier 
l’identité de l’entreprise de l’Editeur - Kbis, pièce d’identité du mandataire) et ainsi accéder à plusieurs 
fournisseurs de service,   

• Pour se connecter à l’Espace Authentifié via le module d’authentification du fournisseur d’identité iSC (une 
fois inscrit à iSC).   

 
Les CGU du fournisseur d’identité (iSC) sont accessibles à cette adresse : http://isconnect.esante.gouv.fr.  
Une fois qu’il s’est inscrit au service iSC et qu’il a validé les CGU associées, l’Editeur peut utiliser l’Espace 
Authentifié.   
Les  CGU  de l’Espace Authentifié du Portail Industriels sont accessibles à cette adresse :  
https://industriels.esante.gouv.fr/cgu-portail-industriels    

 

3.6.2 Utilisation des services proposés par l’Espace Authentifié   
 

Une fois authentifié, l’Editeur peut, selon son Profil :   

• Contacter son référent ANS : un gestionnaire de compte dédié, expert dans son domaine, pour 
accompagner l’Editeur dans ses démarches et le conseiller ;    

• Consulter des notifications personnalisées en fonction de ses besoins, pour être au courant des dernières 
actualités, webinaires et évènements sur ses sujets de prédilection.   

• Consulter l’historique de ses demandes auprès de l’équipe accompagnement des Industriels de l’ANS et 
suivre l’avancement du traitement de ses demandes ;   

• Consulter son tableau de synthèse de ses produits, préalablement enregistrés sur la plateforme 
Convergence, avec un accès direct pour consulter le détail de chacun d'entre eux ;   

• Profiter d’un accès simplifié pour gérer son raccordement à Pro Santé Connect, sur les environnements 
de production et bac à sable ;   

• Profiter d’un accès dédié pour activer l’API Sesali ;   

• Gérer son Profil et modifier ses données et ses besoins.   
 
L’Espace Authentifié propose un accompagnement sur-mesure, notamment dans le cadre du référencement 
Ségur et de nouveaux services continueront à être déployés pour informer, guider et orienter les éditeurs. Les 
candidats sont ainsi invités à activer leur Espace Authentifié pour bénéficier de fonctionnalités clés et trouver 
facilement les informations utiles dans le cadre de leur mise en conformité et stratégie réglementaire.   
 

3.6.3 FAQ et Contact   
 
Les candidats sont encouragés à se référer à la base de connaissances (FAQ des industriels) ; celle-ci est 
régulièrement mise à jour et fournit des éclaircissements et des informations complémentaires sur le contrôle de 
certaines Exigences.  
 
Si les candidats ne trouvent pas la réponse à leur interrogation dans la FAQ, ils peuvent contacter l’équipe 
accompagnement Industriels de l’ANS, via l’Espace Authentifié.  En retour, l’équipe accompagnement Industriels 
s’engage à traiter la sollicitation puis à reprendre contact avec les candidats dans les cas suivants :    

• Le candidat rencontre une difficulté dans son processus de référencement ;   

• Le candidat rencontre un problème lié au traitement de sa candidature ;   

• Le candidat rencontre une difficulté avec les vérificateurs de son dossier de référencement, nécessitant une 
médiation de la part de l’ANS.   

 

https://industriels.esante.gouv.fr/
http://isconnect.esante.gouv.fr/
https://industriels.esante.gouv.fr/cgu-portail-industriels
https://industriels.esante.gouv.fr/faq-des-industriels


3.7  Confidentialité    
 
L’ANS s’engage à conserver comme strictement confidentielles et à ne pas divulguer, révéler ou exploiter, 
directement ou indirectement, les informations qu’elle peut recueillir sur tout ou partie de la Solution logicielle 
du candidat. Elle s’engage à reporter cette obligation de confidentialité auprès de tout prestataire de son choix 
éventuellement appelé à intervenir dans le processus d’attribution du référencement. L’ANS s’engage à ne pas 
communiquer sur la qualité intrinsèque de la Solution logicielle. Les présentes dispositions s’appliquent en 
particulier aux résultats obtenus par la Solution logicielle tout au long du processus de référencement décrit plus 
haut. Elles s’appliquent également à toutes les informations techniques, méthodes, savoir-faire, procédés et 
documents de quelque nature qu’ils soient, communiqués par l’Editeur à l’ANS. Il est expressément convenu que 
l’ANS ne saurait être tenue pour responsable de la divulgation d’une information si celle-ci relève du domaine 
public ou si elle a été obtenue licitement à partir d’autres sources.     
 
Par exception, l’ANS se réserve le droit de communiquer par tout moyen sur l’identité de l’Editeur ou du 
groupement d’Editeurs ainsi que sur la Solution logicielle pour laquelle une demande de référencement est en 
cours d’instruction par ses services.    
 
Les règles de confidentialité s’appliquant à  compter  de  l’octroi  du  référencement  sont  précisées  dans  la 
convention de référencement.    
 

3.8 Protection des données à caractère personnel  
 
Conformément à la réglementation européenne et française sur la  protection  des  données  personnelles, 
l'Editeur est informé que des données à caractère personnel sont susceptibles d'être traitées par l'ANS. Le 
traitement mis en œuvre a pour finalité l'instruction et le suivi du processus de référencement et de financement, 
le pilotage du programme de financement et du déploiement auprès des établissements et professionnels de 
santé des Solutions logicielles référencées par l’ANS, la gestion des sollicitations adressées par l’ANS à l’Editeur 
dans le cadre du pilotage du programme de référencement et de financement (par ex. des sondages ou 
questionnaires), le contrôle du bon usage des fonds publics versés à l’Editeur ainsi que la réalisation d'indicateurs 
statistiques. Des données à caractère personnel sont susceptibles d'être communiquées, dans le cadre des 
finalités précitées, aux partenaires de l’ANS en charge avec elle du pilotage du dispositif Ségur de financement à 
l’équipement (CNDA, CNAM, ministère de la santé, ASP, CNSA, CNOP, etc.). La communication de données 
personnelles, si elle est sollicitée par l'ANS, est nécessaire à l'instruction de la demande de référencement ou à 
la réalisation des autres finalités précitées.  Les données collectées sont conservées pendant  la  durée  du 
référencement dont bénéficie l'Editeur ainsi que pour les durées d'archivage exigées par la réglementation 
applicable. L'Editeur dispose d’un droit d’accès, de rectification de ses données ainsi que, dans certains cas, 
d’effacement, de portabilité, de limitation, et d’opposition. Les coordonnées du Délégué à la protection des 
données personnelles de l'ANS sont les suivantes : GIP Agence du Numérique en Santé (Délégué à la protection 
des données) - 2-10 Rue d'Oradour-sur-Glane 75015 Paris ou par messagerie électronique, à l'adresse suivante : 
dpo@esante.gouv.fr. L'Editeur dispose également du droit d'introduire éventuellement une réclamation auprès 
de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).   
 
Il est par ailleurs rappelé à l’Editeur, ce que ce dernier reconnait et accepte, qu’il lui appartient de respecter, pour 
les traitements de données personnelles qu’il met en œuvre, les dispositions du Règlement (UE) 2016-679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et celles de la loi n°78- 17 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. En particulier, il appartient à 
l’Editeur d’assurer l’information de ses clients (établissements et professionnels de santé) sur la communication 
éventuelle à l’ANS ou ses partenaires, de certaines de leurs données personnelles dans le cadre de la gestion du 
programme de financement.    
 
 
 
 
 

mailto:dpo@esante.gouv.fr


3.9  Convention de preuve    
 
De manière générale, l'Editeur et l'ANS reconnaissent aux documents transmis par voie dématérialisée, selon les 
modalités techniques de transmission déterminées par l'ANS, la qualité de documents originaux et admettent 
leur force probante, sauf preuve contraire dument rapportée, au même titre qu’un écrit sur papier. En cas 
d'utilisation par l'ANS d'un dispositif de signature électronique, l'Editeur et l'ANS conviennent que tout 
document signé de manière dématérialisée vaut preuve du  contenu  dudit  document  et  de  l’identité  des 
signataires,  sauf  preuve  contraire  dument  rapportée.  Tout document transmis et/ou signé de  manière 
dématérialisée dans les conditions précitées constitue une preuve littérale au sens de l’article 1366 et s. du code 
civil.   
 

GLOSSAIRE  
 

ANS Agence du numérique en santé, opérateur en charge de la mise en œuvre du présent dispositif. 

ASP      Agence de services et de paiement, organisme en charge du traitement des demandes de  
financement et des paiement émises par les Fournisseurs. 

CDAR2 Clinical Document Architecture, Release 2.0, standard de dématérialisation des documents  
médicaux électroniques exploitant la syntaxe XML (N1 : données non structurées, N3 : données 
structurées) 

CPS Carte de professionnel de santé permettant à son titulaire d’attester de son identité et de ses  
qualifications professionnelles. 

CPx Carte d’identité professionnelle électronique contenant les données d’identification de son 
porteur (identité, profession, spécialité) et notamment ses situations d’exercice (libéral et 
salarié), regroupe les carte CPE (personnel d'établissement), CDE (directeur d'établissement) 
et CPS (professionnels de santé) 

DMP Dossier médical partagé 

ES   Etablissement de santé 

FINESS Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS), répertoire de référence 
pour les établissements à caractère sanitaire, social ou médico-social et de la formation aux 
professions sanitaires et sociales. 

HAD Hospitalisation à domicile 

IHE PAM Integrating the Healthcare Enterprise - Patient Administration Management, nom du flux dédié 
à la gestion des données administrative des patients 

INS Identité nationale de santé 

LDAP Lightweight Directory Access Protocol (LDAP), protocole permettant de communiquer avec  
différents types d'annuaires  

MCO Médecine, Chirurgie, Obstétrique 

MSSanté Messagerie sécurisée de santé 

MSS-C Messagerie sécurisée de santé citoyenne (MSS-C) permettant des échanges entre l’usager et 
les professionnels, Mon espace santé devient opérateur de l’espace de confiance de la MSSanté 
(le professionnel étant à l’initiative du premier échange) 

MSS-Pro Messagerie sécurisée de santé professionnelle (MSS pro) destinée aux professionnels de santé 
et qui leur permet d’échanger des données ou des documents de santé 

NIE Numéro d'Identification Editeur (NIE) : Numéro d’Identification de l’Editeur, délivré par le 
Centre National de Dépôt et d’Agrément (CNDA). 

NIL Numéro d'Identification Logiciel (NIL) : Numéro d’Identification Logiciel, délivré par le Centre  
National de Dépôt et d’Agrément (CNDA) pour l’agrément au titre du composant proposé par  
L’Editeur. 

COFRAC   Comité français d'accréditation 

PSC  Pro Santé Connect est un fédérateur de fournisseurs d'identité au standard OpenID. Pro Santé 
Connect permet aux professionnels de s'authentifier soit avec une e-CPS (application mobile) 
soit avec une carte CPS physique à tous les services numériques de santé raccordés à Pro Santé 
Connect. 
 



PSY Psychiatrie 

RGS Référentiel général de sécurité 

SSR Soin de suite et de réadaptation 

 


